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3 - Pièces réglementaires 
3C • Documents graphiques du règlement 

3C1 - DGR au 1/2 soo·
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3C1 - Document graphique du règlement cahier au 112500" 

D Limite de commune 
["_:] Zone de protection des installations liees au metro (tampon 50m) 

" ., . ..,.. .. "" ............ _""'Zonage et étiquette des valeurs réglementaires 

□ Limite de zone ,,,. ......... .,_ """'"". '"'"'" / ........ o,,ff ""'" .. ,., .. , ..... 
"'"""' "'" ,.,. , .. 1t -�•""'" ,., 

Volumétrie et 1mplantat1on des constructions 

------ Alignement et continu1te obligatoire 
- Alignement obligatoire
- Alignement possible
D Zone de recul minim.:ile liée a l'article L 111-8

1 :ml Zone de recul minimale par rapport aux infrastructures routiêres
E;3 Perimètre d'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Règlement graphique de détail
D Espace constructible 
D Espace amenage 
D Espace libre 

/jul•ur d• foço& (•• m,hres, por mpport ou t""""" naturel)

/
Ho,.,;•,... d, fa� sur l,m,te d 'e<pac e co"5"1ruct,ble (en mètre,, par roppoM "" terro,n no.turel)

/"auteur cle fo1ode "''""'""le en all,tucle N&F (en lrl<m,,, par rowort ou fYveœ de lo. mer) 

100.1Eoul50 

El Espace pleine terre IIŒll AIMud• NGF '"-lt�r'l'<l,n n ohln!.I (u rni<tr«s. p ar rappol'tau n,-,u cle lo mor) 

Eléments patrimoniaux, végétaux et paysagers protégés 

- Elément bâti protégé \EBPJ Edifice. façade. élément de clôture
� Elément bâti protege \EBPJ Ensemble urbain
� Site Patrimonial Remarquable en cours \SPR)

Bâtiment pouvant changer de destination 

i1 Espace boise classe. symbole (EBC) 
mIIlJ Espace boise classe (EBC) 

f'.t') Espace vert protégé (EVP) 
� Espace inconstructible pour cont1nuites ecologiques (EICE) 

Terrains réservés pour des motifs d'intérêt général 

mm Emplacement réservé (ER) ou Emplacement réservé logement social/mixité sociale (ERL) 
fiim Principe de voie de circulation à conserver à modifier ou à créer \PVC) 
mm Servitude pour equipements publics (SEP) 
"r' �, Servitude d'attente d'un projet d'aménagement global (SAP) 

Diversité commerciale et des fonctions urbames 

- Simple
- Renforcé alimentaire
- Renforce restauration
- Renforcé services
- Renforce alimentaire. restauration et services
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DOCUMENT D’INFORMATION

Extrait par quartier de la pièce 3C1 


